
CAISSE CENTRALE DE LA MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE
 

Al:te rég/"/flentalre ayant pour finalité de facifiter les formalilés d'embaucho 
des employeurs et rotatif é fa dématérlafisotion des attestations de sB/oiru el 
dos BttestaUons de reprtse de tT8VfJi/ pour les employeurs qui le souhaitent 

le Directeur Générel de la Caisse Cenlrale de la Mutual~é Sociale Agricole, 

Vu la loi du e janvier 1976 relative :1. l'informalique, aux fichiers et aux Libertés modifiée en 
dernier lieu par la I<li N' :2004-801 du 6 aoûl :2004 relative â la protection des personnes 
physiques â l'égard deB traitements de données â caractére personnel, 

Vu l'alTêlé du 17 mars :2000 (JO du 2' mars) portant approbation de la convention 
COl1slilulive du Groupement d'Inlérêt Public· Modernisations des Oéclanrlions Sociales", 

Vu les articles l3:23-4. L 331-3, L 331-8, R 323-4, R 323--6, R 323-8, R 323-10 el R 331·5 du 
code de la Sécurité Sociale 

Vu les avis n'759193 el 759193 Ml de la Commission Nationale de l'Informatique et des 
Libertés (CNIL) en date du 2 janvier 2003 relalil li iil simplification des démarches 
admiflistratiVas das employeurs el :li la lèltl déclaration sur nel entreprises de la déclaration 
d'accklents du traveil des BBlarilis agricoles et transmission a la MSA concemée 

Vu l'avis n'759193 M2 de la CommiuiDn Nationale de l'Informatique el des Libertés (CNIL) 
en date du 5 oclobre 2007 el rétroaclil au 25 août 2007 

décide; 

AtfJcJv 1"" 

Les organismes de mutualité sociale agricole veulent poursuivre la simplification des 
démarches adminislratives auxquels sont soumis les employeurs de main d'œuvre 
adhérenls au régime' ,agricole en ajoutent eux déclaralions déjé dématérialisées, 
l'attestation de salaire (hors accident de travail) et l'atlestalion de reprise de travail. 
Ce lraitement automalisli d'inrormation! à caractera personnel permm au~ employeurs qui le 
!ouhMent de saisir directement 10;08 données figuranl ,ur ces at\e!<tallOn, ~Ia Internel (net­
enlrepria.e,rr), de les imprimer, de les transmettra via Inlamet é leur MSA elle Cl" écl'1éanl 
de Ie$ modifier, 
la durée de conservatiDn de ces informations el d'accessibilité par remployeur est de Z7 
mOla 

Arfir;/fl 2; 

Les informalions concemées par ca tranement sonl
 

- L'identification de l'amployeur (nDm, prenom ou raison sociale, adresse, SIRET etc)
 
- L'idenhficatlon du salarié (nom, prenom, adresse, dale de naiuance, NIR ele)
 
- Les éléments permettant l'étude du dossier da l'errét el des dro~a llu aalarié,
 
- Les éléments ""rmettanl le calcul des indemnités journaliéres dues au salMé (ou il
 
j'employeur dans le cas d'une demande dé subrogation)
 



Artir:/e J : 

Les de6\inataires de c~~ informai ions JonI les calneg de MU!ljalité Sociale Agricole dont 
relève l'intére$9é ainlli que les ElmplQyeurs qui peuvent a~céder a [euro dé:lar8Iion~ 

dèmatérialis" 

Artlde 4: 

Conlormémerrl aux articles ~g el su;vanls ds la loi n'78-17 du Il janvier 197B relative ~
 

l'informatique aux fichiers et aux libertés. toute per5l)nne peut I)b\enir commufllcation et, le
 
cas échéant, rectificaUl)n I)U suppression des informlllions la conœm~nl. en s'adresaant sur
 
place au psr courrier, auprès des directeur5 de~ org2nismes de mutualité sociale a>lricole
 
dorrl relévent ie... personnes çoncernésB par le présenltraitemenl.
 

Toute persoMe PEut également. pour des motifs légilime5. ,'opposer au trailernenl des 
données la oonoernanl. 

ArtJclG 5; 

Le Directeur Gé~éral de la Cai5,e Cenlrale de la Mulualité Sociale Agri~ole et les Diredeurs
 
des organismes de Mutualité Sociale Agricole sont chargés, chacun Iln Cil qui leB
 
concernant, de l'exécution de cel acte réglElmenlaife qui sera affiché Mne lea locaux de
 
chacune des caisBes de rnutualrté sociale Elgricole concemées el sur ia sile Inlemel de la
 
MSA.
 

Fail Il Bagnolet, le 21 novembre 2007 

Le Directeur Générill de la Caisse Cenlrale 
de la Muluaiité Sociale Agricole 

~ 
" Le lraitement sUlomift;5é mis an œuvre par la Mutualité Sociale Agncole de.. Ç~ ...J-:-'-,,~ ... 
~sl ccnforme aux disP'lsitions de l'acte réglementaire ci-dessu5 el il ee! placé soue la responsabilité 
du Dlrecte...r de la caisse pour ce q...i le concerne. 

Le droit d'~ccés et de rectific3t,'on des informations il œraclére persl)nrJel contenues dans ce 
traitemElnt est ouvert a to...tea les personnes physiq~es qui y sonl mentioonées. Il s'exerce é I~ 
Multialité Socl~le Agricole oe.r~ .tk;Lo;"'c.a...prée de son Diredeur. ,. 

A . _..rJÂ'.ce,J .. Ie.~.q,.n_a::t:-

Le Directeur 




